
Le statut du conjoint co-exploitant

Par piscou, le 05/01/2013 à 16:59

merci de pouvoir m'aider à traiter ce sujet

Par bulle, le 05/01/2013 à 18:57

Bonjour,

La charte du forum vous impose de donner un début de réponse (plan, problèmatique) pour 
montrer que vous avez travaillé.

Merci

Par gregor2, le 05/01/2013 à 19:21

Bonjour, au risque de passer pour un méchant on ne peut pas vous donner des réponses sur 
demande et sur des sujets aussi vastes ... il va falloir des questions précises qui montrent que 
vous avez réfléchit au sujet et que vous savez de quoi vous parlez -

Merci de votre compréhension et à bon entendeur ...
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